
PARIS, le 22/11/2000

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET
DES ORIENTATIONS DU RECOUVREMENT
DIROR

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2000-104

OBJET : Modification du champ d'application du Versement Transport (art.
L.2333.64 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales).

- Constatation du périmètre des transports urbains et institution
du versement transport à compter du 01/09/2000 dans le Groupement
d'Urbanisme de Villeneuve sur Lot - Bias - Pujols.

- Le taux de ce versement a été fixé à 0,39 %.

Par arrêté préfectoral du 14 décembre 1999, est constatée la création du
périmètre des transports urbains de l’agglomération villeneuvoise dont les limites
sont celles du territoire des trois communes composant le Syndicat Intercommunal
du groupement d’Urbanisme Villeneuve-sur-Lot – Bias – Pujols.

Par délibération en date du 31/05/2000, le Syndicat Intercommunal du
groupement d’Urbanisme – VILLENEUVE – BIAS - PUJOLS a décidé l'institution du
versement de transport à compter du 1er septembre 2000.

Le taux de ce versement a été fixé à 0,39 %.



Le numéro d’identifiant attribué à ce Syndicat Intercommunal du
Groupement d’Urbanisme Villeneuve-sur-Lot - Bias – Pujols est le n° 9304703.

Les informations relatives au champ d'application, au recouvrement et
reversement du versement transport sont regroupées dans le tableau ci-joint.



CHAMP D'APPLICATION DU VERSEMENT TRANSPORT
(articles L.2333.64 et suivants du Code Général des Collectivités

Territoriales)

Syndicat Intercommunal du Groupement d’urbanisme Villeneuve-sur-Lot –
Bias – Pujols (SIGU Vileneuve-sur-Lot – Bias – Pujols)

COMMUNES CONCERNEES TAUX DATE D'EFFET ORGANISME DE
RECOUVREMENT

- BIAS (Insee 47027)
- PUJOLS (Insee 47215)
– VILLENEUVE-sur-LOT (Insee 47323)

0,39% 
01/09/2000

URSSAF d’AGEN

Bénéficiaire du versement transport : Syndicat Intercommunal du
Groupement d’urbanisme Villeneuve-sur-Lot – Bias - Pujols

Rue de Malbentre – PUJOLS – 47300
VILLENEUVE SUR LOT

Identifiant : 9304703

Comptable dont dépend le bénéficiaire : Trésorier Principal de Villeneuve
CCP Bordeaux 600454 L

RIP 20041.01001.0600454L022.90

Trésorerie Générale dont dépend le comptable : Trésorerie Générale
du Lot et Garonne
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